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Paramétrages 
  
 

Etablissement – OPCO de compétence 
 
Gestion d’une nouvelle information dans les paramètres de l’établissement nécessaire dans la DSN 
mensuelle afin d’identifier l’OPCO de compétence qui est chargé d’accompagner la formation 
professionnelle. 
 

 
 

 
 
La zone ‘OPCO de compétence’ contient la liste, telle que définie par le cahier des charges DSN, 
des différents OPCO possibles. 
 
Il vous appartient donc sur chaque établissement d’identifier l’OPCO de compétence. 
 
Toutefois, si vous ne renseignez pas cette information et que l’identifiant convention collective est 
‘2941’, alors à la génération de la DSN mensuelle, l’OPCO de compétence sera par défaut déclaré 
avec la valeur ‘04’ pour ‘UNIFORMATION COHESION SOCIALE’.  
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La paie 
  
 

Bulletin de paie – Montant net social 
 
Rappelons que le montant net social correspond au revenu de référence qui détermine le droit à certaines 
prestations sociales (RSA ou prime d’activité …). Le montant net social existe depuis le 1er juillet 2023 
(voir AMELIORATION_7.2.5.pdf). 
 
A compter du 1er janvier 2024, le calcul du montant net social est révisé et d’autres éléments viennent en 
complément : 

- Les indemnités de rupture conventionnelle, 
- Les primes de partage de la valeur, 
- Les I.J.S.S. nettes. 

 
Nous avons donc revu en conséquence la détermination du montant net social. 
 
Bulletin de paie 
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 Le calcul du montant net social correspond désormais : 

o Au salaire net (brut – total des cotisations salariales) 
o Auquel on ajoute : 

 Les montants des I.J.S.S. des rubriques : 
• 846 : "I.J.S.S. NETTES MAL.-P.A.S." 
• 848 :  "I.J.S.S. NETTES MAL." 
• 849 : "I.J.S.S. NETTES A.T.-P.A.S." 
• 850 : "I.J.S.S. NETTES A.T." 

 Les indemnités de rupture conventionnelle (encadrées en rouge ci-dessous) et les 
primes de partage de la valeur (encadrées en bleu ci-dessous) paramétrées dans 
INFOLOGIS Compta – Fichiers – Stats \ Les paramètres de paie \ DSN : 
 

 
 

Application à l’exemple : 
o SALAIRE NET = 2492,04 – 584,67 = 1907,37 
o I.J.S.S. NETTES MAL-P.A.S. = 120,00 
o Montant net social = 1907,37 + 120,00 = 2027,37 
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Revenus imposables des salariés 
 
La lettre des revenus imposables au salarié indique le revenu imposable annuel ainsi que le montant 
défiscalisé des heures supplémentaires / complémentaires. 
 

 
 
 

 
 
 

 Afin d’être en concordance avec les sommes indiquées sur la déclaration préremplie du salarié, le 
montant des heures défiscalisées est indiqué en net (et non en brut comme auparavant) 
 

 Dans l’exemple ci-dessus, le montant brut des heures défiscalisées est de 246,53 € : 
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 (Information accessible dans INFOLOGIS Activité \ La paie \ Cumuls individuels des salaires) 
 

 Le montant net des heures défiscalisées est à diminuer de la C.S.G. à hauteur de 6,681 % (Taux 
C.S.G. à 6,80 % x 98,25 %), soit 246,53 – 6,681 % = 230,06 € 
 

 Remarque : si le montant brut des heures défiscalisées est > à 8037,00 €, alors il est ramené à 
8037,00 afin que le montant net des heures défiscalisées n’excède par le plafond de 7500,00 € 
(puisqu’en effet 8037,00 – 6,681 % = 7500,00) 
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Attestations fiscales aux bénéficiaires 
 
Lors de la déclaration des revenus, il est maintenant demandé au bénéficiaire d’éclater les montants 
acquittés pour un emploi à domicile ou un service à la personne par type de dépense. La DGFIP propose 
la liste de types de dépenses suivante : 
 

- Garde d'enfants de - de 3 ans et de - de 18 ans handicapés à domicile 
- Accompagnement des enfants de - de 3 ans et de - de 18 ans handicapés 
- Assistance et aide aux personnes âgées ou handicapées 
- Conduite du véhicule personnel des personnes âgées ou handicapées 
- Accompagnement des personnes âgées ou handicapées 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 
- Garde d'enfants de 3 ans et plus à domicile 
- Accompagnement des enfants de 3 ans et plus 
- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
- Soins d'esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- Préparation de repas à domicile 
- Livraison de repas à domicile 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
- Livraison de courses à domicile 
- Assistance informatique et internet à domicile 
- Soins et promenades d'animaux de compagnie 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
- Téléassistance et visio assistance 
- Interprète en langues des signes 
- Conduite du véhicule des personnes en cas d'invalidité temporaire 
- Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire 
- Assistance aux personnes ayant besoin d'une aide temporaire à domicile 
- Coordination et délivrance des services à la personne 
- Accueil familial 

 
 
Ainsi, pour chaque activité, nous avons ajouté une nouvelle information afin d’identifier le type de 
dépense associé à l’activité :  
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A l’installation de la version 7.2.8, toutes les activités avec un type différent de ‘SSIAD’ se sont 
vues attribuer par défaut le type de dépense "Assistance et aide aux personnes âgées ou 
handicapées". 
 
 Il vous appartient de modifier sur chaque activité le type de dépense si nécessaire. 

 
 
A l’édition des attestations fiscales, les montants des prestations sont maintenant éclatés par type de 
dépense. 
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Exemple : 
 

 
 
La recherche du type de dépense peut se faire selon 2 possibilités : 
 

 
 
Dans les 2 possibilités de type de dépense, le point de départ est la facture de l'usager (pour information : 
si la gestion des montants est à partir des éléments comptables ou bien à partir d'un fichier d’import, les 
lignes comptables sont traitées à partir du numéro de pièce comptable renseigné avec le numéro de 
facture). 
 
A partir des organismes de prise en charge : nous nous appuyons sur les prises en charge liées aux lignes 
de facturation. Pour chaque ligne, le type de dépense utilisé est celui de la 1ère activité de l'organisme de 
prise en charge. 
 
A partir des sections analytiques : sur chaque facture, nous nous appuyons sur le détail des montants par 
section analytique. En effet une activité est obligatoirement rattachée à une section analytique, donc à un 
type de dépense. 
 
Remarque : si une ligne de facturation n’est pas reliée à un type de dépense, ce dernier sera repris à partir 
d’une autre ligne de cette même facture, et à défaut il correspondra à la 1ère activité valide du bénéficiaire. 


